
Licence LLCEr Parcours Europe

Etudier et pratiquer l’Europe sous un angle pluridisciplinaire
Former les étudiants à maîtriser une langue étrangère, sa culture, sa civilisation. Leur donner 
accès à un ensemble de savoirs juridiques, historiques, économiques et politiques centrés sur 
l’Europe.

flce.univ-nantes.fr



Admission
• Bac général ou équivalent
• Vaidation d'acquis
• Formation initiale et continue

Contacts

Secrétariat : 

Tél. : + 33 (0)2 53 52 27 20

marion.maitre@univ-nantes.fr
secretariat.parcours-europe@univ-
nantes.fr

Licence Espagnol, Portugais, Arabe
helene.tourigny@univ-nantes.fr
secretariat.espagnol@univ-nantes.fr

Formation continue : 
Tél. : + 33 (0)2 53 52 28 93
fc.lettres-shs@univ-nantes.fr

Chemin de la Censive du Tertre
BP 81227  -  44312 Nantes Cedex 3

Et après ?
Comme pour tous les cursus, la détention 
d’un master est préférable. La Faculté des 
langues et cultures étrangères de Nantes 
propose 3 masters :

• Parcours Médiation culturelle et 
communication internationale (MCCI)

• Parcours Analyse des pratiques 
culturelles (APC)

• Mention Langues, Littératures, 
Cultures Étrangères et régionales 
(LLCEr)

Par son caractère bi et multidisciplinaire, 
la Licence LLCEr Parcours Europe est 
compatible aussi avec une poursuite 
d’études dans les masters relevant des 
sciences politiques, du journalisme, de la 
protection des minorités et des plus vul-
nérables, de la protection du patrimoine, 
de l’histoire de l’art, de la conduite de 
projets européens.

A l’issue du cursus complet, les diplômés 
pourront accéder à des emplois de cadre 
du secteur privé, du secteur para-public 
et des collectivités publiques.

Les langues 
proposées
LV1 (allemand, anglais ou italien selon le

parcours)

LV2 au choix parmi espagnol, allemand

et italien ou Renforcement allemand ou

italien (spécifi cité des parcours Europe

allemand et italien)

Spécificités du
parcours

• Les enseignements se font 
principalement en langues 
étrangères

• La mobilité (pratique approfondie 
des langues étrangères, 
connaissance des pays et des 
populations, séjours divers à 
l’étranger hors ou au sein du cursus)

Déroulement
• L’étudiant suit, d’un côté, les 

enseignements disciplinaires 
fondamentaux en langues et cultures 
étrangères et, de l’autre, le tronc 
commun du parcours Europe. Il s’agit 
donc de former des linguistes ouverts 
sur les questions européennes. 

• La licence LLCEr Parcours Europe 
se déroule sur trois ans (L1, L2, L3) 
soit 6 semestres correspondant 
à 180 crédits européens (ECTS), 
soit 30 par semestre. Le temps 
de présence hebdomadaire des 
étudiants en cours (CM, TD, TP) est 
de plus de 25h. Compter autant 
de travail personnel (recherches 
bibliographiques, relectures des 
cours, approfondissement de 
concepts dans les livres...).



LICENCE 1 ET 2
25 à 30h de cours et TD par semaine1 & 2

• Droit 
• Histoire 
• Economie
• Lettres 
• Compétences en Leadership
• Philosophie
• LV2 au choix parmi espagnol, allemand et italien 

ou Renforcement allemand ou italien (spécificité 
des parcours Europe allemand et italien)

• Langue et linguistique : compétence écrite et orale, 
sous ses modes productifs et réceptifs, traduction,
grammaire et analyse linguistique 

• Culture et civilisation : société, histoire, littérature, 
arts et, le cas échéant, cinéma du domaine concerné

ENSEIGNEMENTS COMMUNS 
PARCOURS EUROPE
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LICENCE 3
25 à 30h de cours et TD par semaine

ENSEIGNEMENTS SPÉCIFIQUES LANGUES

• Sociologie des valeurs des Européens
• Droit/ sociologie
• Philosophie
• Droit 
• Projet tutoré
• Anglais - études culturelles
• LV1 (allemand ou italien selon le parcours)
• LV2 au choix parmi espagnol, allemand et italien 

ou Renforcement allemand ou italien

• Langue et linguistique : compétence écrite et orale, 
sous ses modes productifs et réceptifs, traduction,
grammaire et analyse linguistique 

• Culture et civilisation : société, histoire, littérature, 
arts et, le cas échéant, cinéma du domaine concerné

ENSEIGNEMENTS COMMUNS 
PARCOURS EUROPE

ENSEIGNEMENTS SPÉCIFIQUES LANGUES

La spécialisation progressive se poursuit en troisième année. Le premier semestre s'effectue à l'étranger.

En deuxième année, les enseignements se spécialisent progressivement en s’élargissant à d’autres contenus, 
notamment culturels (arts, cinéma…) dans le domaine des langues, ainsi que dans les aspects historiques, juri-
diques, et économiques et philosophiques de l’Europe.



Faculté des Langues et Cultures Étrangères
Tél. +33 (0)2 53 52 27 00
www.fl ce.univ-nantes.fr
> Notre off re de formation

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !
@fl cenantes

flce.univ-nantes.fr


